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«La COVID-19» s’installe,  
   il va falloir vivre avec !

Il y a deux ans, fin 2019, nous étions informés 
qu’une nouvelle maladie était découverte en Chine. 
Mais ce ne serait sans doute qu’une gripette qui 
comme le SARS ne franchirait pas les frontières.

La suite fut pour le moins spectaculaire, 
avec 2 confinements très stricts en 2020.

Il y a un an, je formulais le vœu que 2021 soit  
une année quasi normale avec l’arrivée des vaccins 
et les gestes barrières. Le fait est que 2021 est elle 
aussi marquée par la crise sanitaire. 
Rappelons-nous, le couvre-feu, la vaccination, 
le pass sanitaire, et maintenant le rappel de 
vaccination.

Nous allons devoir vivre avec la COVID-19, la 
cinquième vague est là ! Les progrès de la science, 
la rapidité à trouver des vaccins et demain des 
traitements nous permettent de croire à un avenir 
qui va s’améliorer. Il nous faudra sans doute 
conserver les gestes barrières. Ce qui semble très 
important, c’est de réfléchir à notre impact sur 
l’environnement. Nous « les humains » devons 
mieux respecter cette nature si belle. La COP 26 
est là pour nous rappeler à nos devoirs.

Nos priorités portent sur la préservation de 
notre environnement et l’amélioration de 
notre cadre de vie

Notre projet de mandat s’inscrit dans cette 
perspective, à notre niveau bien sûr, mais si 
chacun fait un peu nous y gagnerons tous. 
Vous le verrez à travers ce bulletin nos 
projets intègrent ces notions de protection de 
l’environnement et de réduction de notre empreinte 
carbone. 

Le contexte économique est très favorable, la 
reprise est là et elle est forte, le chômage diminue. 
Nous sommes dans un secteur attractif proche 
du plein emploi (Les Herbiers-Montaigu). Cette 
situation génère un besoin en logement qui n’est 
pas satisfaite. 
Nos projets « Nouveau Cœur de Bourg » et « 
lotissements »  intègrent ce besoin de logements 
et d’amélioration du cadre de vie.

Ce bulletin municipal est l’occasion pour nos 
associations et le conseil municipal de revenir 
sur l’année qui se termine, de vous présenter les 
activités et d’évoquer les projets à venir.

Le conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter 
de très bonnes fêtes de fin d’année et vous inviter à venir nous retrouver                                                                                                 

    le samedi 8 janvier 2022 à la salle de la Forêt à 10 h 30 pour la cérémonie des vœux.

Ce sera pour nous l’occasion de vous présenter les réalisations 2020 & 2021, 
nos projets pour 2022 et nos réflexions pour ce nouveau mandat.
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AFFAIRES
Générales

Personnel communal

Après 21 années passées sur la commune, Bruno 
CHACUN a fait valoir ses droits à la retraite au 1er 
décembre 2021. Il sera remplacé par M. Bruno 
MICHELON qui arrivera fin février 2022. 

En attendant, nous avons recruté M. James 
SERREAU pour un CDD de 3 mois. Nous reviendrons 
sur le personnel communal dans notre prochaine 
info communale.
«Merci Bruno, nous te souhaitons une très bonne 
retraite» 

Le projet nouveau cœur de bourg.

Il vous a été présenté dans l’info communale 
d’octobre dernier, avec un planning prévisionnel.

Il faudra être patient, où en sommes-nous ?
Le scénario a été validé par le conseil municipal 
le 20 septembre dernier. La livraison de l’îlot 
commercial et de services est envisagée pour la 
fin 2025.
Nous en sommes actuellement aux acquisitions 
immobilières. Nous allons pouvoir procéder 
aux neutralisations des réseaux (électricité, eau 
potable….) phase préalable avant la dépollution 
(amiante et autres…) et les démolitions.

Dès le début 2022, nous allons consulter les 
bailleurs sociaux et promoteurs immobiliers en 
vue de la construction de l’îlot commercial et des 
logements.

Ce projet nouveau cœur de bourg intègre  
4 thématiques :

1–  Le commerce de proximité et les services  
à la personne.

L’îlot commercial qui sera construit à proximité de 
l’Aquatik est envisagé pour accueillir 4 activités : 

la boulangerie, une épicerie, un salon de coiffure 
et un salon d’esthétique. 

2 – Le logement

8 logements sont prévus au-dessus des 
commerces sur 2 niveaux.

6 autres logements seront construits dans la 
parcelle à proximité du Chétif Pâtis. 

La création de logements en centre bourg 
répond à plusieurs objectifs :

-  Augmenter la population à proximité des 
commerces et services.

-   Densification urbaine (consommer moins 
d’espaces naturels et agricoles).

-  Nous devons construire 10% de logements 
sociaux.

3 – La voirie, la circulation et le stationnement.
Les accès au nouveau Cœur de Bourg seront 
aménagés avec 2 objectifs :
-  Sécuriser tous les modes de déplacements du 

piéton aux véhicules à moteur.
-  Faciliter l’accès aux commerces et services et 

offrir du stationnement à proximité.

4 – Les aménagements paysagers,  
       l’environnement.

- La coulée verte.  
L’aménagement d’un parc paysager sur une partie 
du parking du Chétif Pâtis permettra de réaliser 
la jonction entre le parc de la Pousse Vieille d’un 
côté et le parc de la Bourroche de l’autre. 

- La gestion des eaux de pluie
Les bâtiments, la voirie et les parkings créés 
doivent intégrer des nouvelles normes « gestion 
de l’eau à la parcelle » (permettre l’infiltration 
de l’eau dans le sol et/ou le stockage de l’eau de 
pluie pour limiter le ruissellement).

PROJET NOUVEAU CŒUR DE BOURG

# C O M M I S S I O N S# C O M M I S S I O N S
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COMMISSION
Bâtiments

MEMBRES DE LA COMMISSION :
Bâtiments :
Bruno DURAND
Françoise GRANJON
Philippe BANCHEREAU
Françoise ROY

La Maison des Associations 

Les travaux sont terminés. Notre ancienne 
mairie devient la maison des associations. La 
place de la mairie devient la place de l’église.

L’école de musique utilise 2 salles ce qui permet 
d’assurer 2 cours en même temps.
Madame Audrey Paillat, infirmière, est installée 

dans un cabinet de 16 m².
Les facteurs disposent d’une pièce de 10 m² 
pour leur pause méridienne.
La salle de réunion de 38 m² est disponible 
avec un vidéoprojecteur et un tableau blanc. 
Elle remplace la salle du n° 18 rue Georges 
Clemenceau. Elle est à la disposition des 
associations. 

# C O M M I S S I O N S
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Planning prévisionnel « Nouveau Cœur de Bourg »  
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La bibliothèque

La bibliothèque, bâtiment très ancien, a fait 
l’objet de plusieurs travaux en 2021.

La couverture a été refaite à neuf, changement 
des tuiles et remise en état partiel de la volige. 
Un Renforcement des murs extérieurs avec la 
pose d’une croix Saint André était nécessaire 
(les murs s’écartaient). 
Nous avons Installé des dalles en zinc (le 
bâtiment n’en n’avait pas)

Eclairage stade de Foot

Les poteaux en béton, les mats métalliques 
supports des projecteurs et le réseau électrique 
datait des années 1970. Cette installation n’était 
plus aux normes, elle était vétuste avec  des 
risques de chute des mats métalliques (rongées 
par la rouille). 

Les travaux réalisés :
-  Pose et installation de 4 nouveaux mats en 

acier galvanisés de 18 mètres de hauteur 
avec 2 projecteurs chacun soit 8 en tout et 
possibilité d’en mette 1 de plus/mat soit 12 au 
total.

- Réseau électrique refait à neuf

 

DÉLÉGATION
Entretien bâtiments

Bruno DURAND
Conseiller municipal délégué

COMMISSION
Cadre de vie

Julien CHARRIER
1er adjoint

MEMBRES DE LA COMMISSION :
Voirie :
Gérard MERCIER
Philippe RAINTEAU
Florent BOSSARD,
Vincent FERCHAUD

Environnement :
Céline FUSEAU
Laetitia BELLET
Anita GUICHETEAU
Arnaud HOUPERT
Florent BOSSARD
Gérard MERCIER

Voirie

Entrée du bourg route de Mouchamps :
Dans le cadre de travaux d’effacements des 
réseaux et afin d’accompagner l’arrivée de la fibre, 
des trottoirs ont été réalisés (côté habitations) et 
le fossé a été busé sur l’accotement de la zone 
artisanale.

Rue des Grandmontains (RD126)
Du rond point, dit du Petit Lundi,  jusqu’à l’entrée 
de la rue du Fief de la Cure.
Dans ce secteur, l’accotement est quotidiennement 
emprunté par des piétons mais n’était pas 
sécurisé: plein pied avec la chaussée. De plus, 
des poids lourds se garaient parfois entre l’entrée 
de la rue du Fief de la Cure et la rue Féneau. 
Sur une longueur de 300 mètres environ, le projet 
a donc consisté à sécuriser le cheminement des 
piétons et à empêcher le stationnement, par la 
mise en place :
-  d’une haie, lorsque la largueur l’accotement le 

permettait
-  de bordures de trottoirs « hautes » 

Deux passages piétons ont également été 
intégrés: 
-  à proximité du Garage Monnereau, afin de 

permettre une continuité vers une liaison 
piétonne existante.

-  à l’intersection de la rue Féneau et de la rue des 
Grandmontains

Rue du Bouchaud (RD23)
De l’entrée de la rue de Bel Air au carrefour de la 
rue de l’Océan
La rue de Bel Air draine beaucoup de piétons venant 
des lotissements situés plus à l’est et notamment 
des enfants se rendant quotidiennement à l’abri 
bus situé rue de l’Océan.
Sur une longueur de 90 mètres environ, le projet 
a donc consisté à sécuriser le cheminement des 

piétons et à empêcher le stationnement, par la 
mise en place de bordures de trottoirs hautes. 
Dans le virage menant à l’abribus, un chemin a 
été créé afin d’éloigner les piétons de la route. Le 
passage piéton a également été déplacé.

Rue du Grand Lay
De l’entrée de la maison de retraite à la rue 
menant à la station d’épuration.
Les fossés ont été busés afin de permettre la 
création future d’un cheminement piéton. 
L’effacement des réseaux devrait être réalisé 
courant 2022.

Village de la Lègerie 
Les fossés ont également été busés dans ce 
secteur afin d’améliorer les conditions de 
circulation et les stationnements.

Environnement 

Plateforme des déchets verts 
la quantité de déchets verts déposés est en 
constante augmentation.  
Rappel des déchets admis sur la plate-forme : 
déchets verts du jardin, pelouse, taille des haies 
et branchages. L’opération de collecte des Huîtres 
sera reconduite en cette fin d’année.
La commune tient à remercier tous les bénévoles 
permettant d’assurer son bon fonctionnement.

Sentiers en Forêt de la Pélissonière
La cueillette des champignons est désormais 
réglementée depuis le mois d’octobre 2021 (cf. 
infos communales d’octobre) et réservée aux 
détenteurs d’une carte.
Par ailleurs, il sera toujours possible pour 
les promeneurs de profiter de la forêt de la 
Pélissonnière mais uniquement sur les sentiers 
balisés. Une page va être mise en place sur le 
site Internet de la commune afin d’expliquer les 
nouvelles règles d’accès à cette forêt.

# C O M M I S S I O N S# C O M M I S S I O N S
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Tyrolienne 
Une tyrolienne va être installée sur le parc de la 
Bourroche. D’une longueur de 25 mètres, elle 
s’adressera aux enfants à partir de 5 ans. Cet 
équipement remplacera les anciens jeux devenus 
obsolètes. 

Parc de la Bourroche
Un projet d’aménagement du parc de la Bourroche 
est à l’étude avec notamment la création d’un 
sentier pour Personnes à Mobilité Réduite (PMR) 
et un ponton de pêche. Un diagnostic a été réalisée 
par le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement de la vendée (CAUE).

Plantations
Nous avons lancé un programme collectif de 
plantations de haies bocagères avec le soutien de 
la Chambre d’Agriculture de la Vendée.
L’opération s’étend sur une distance de 2,8 km 
et pour qu’elle soit subventionnée, nous devons 
respecter un cahier des charges (matériaux 
utilisés, choix des essences d’arbres, etc).
Nous souhaitons que cette démarche collective 
soit également pédagogique. C’est pourquoi, les 
enfants des deux écoles ont été sollicités à une 
demi-journée de plantations.

L’aide des bénévoles nous a été précieuse (Comité 
des Loisirs, Société de chasse, etc).
Nous remercions les propriétaires qui ont mis à 
disposition leur bien et les agriculteurs qui ont 
prêté leur matériel, sans oublier notre service 
technique.

D’un point de vue financier, ces travaux ont été 
budgétés à environ 15 600 € HT par la Chambre 
d’Agriculture de la Vendée : 9 100 € HT (étude –
matériaux – végétaux) + 6 500 € HT (main d’œuvre 
+ location de matériel).

Le Conseil Départemental de la Vendée 
subventionne la première partie (9 100 €), et les 
travaux ont été réalisés par les bénévoles,
le service technique et les agriculteurs. Cette belle 
opération de plantation de haies ne coûtera donc 
rien à la commune.

Les projets 2022 sont en cours de définition. 
Ils vous seront présentés lors de la prochaine 
Info Communale au printemps.

COMMISSION
Voirie rurale

Philippe RAINTEAU 
Conseiller municipal délégué

Après concertation auprès des exploitants 
agricoles et des différentes doléances, la 
commission Voirie Rurale a commandé  les 
travaux de sécurisation et d'entretien de nos 
routes communales et de nos villages, à savoir : 

-  L'implantation d'un abri-bus pour les écoliers 
aux Hautes-Papinières,  

- Le curage de 1 440 m de fossés de routes, 

-  La sécurisation, l'entretien et la réalisation d'un 
bi-couche dans les villages de La Roche-Batiot, 
des Reillaudries et de Grammont. 

# C O M M I S S I O N S # C O M M I S S I O N S

 Plantation des haies bocagères

Rue des Grandmontains (RD126)
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# C O M M I S S I O N S

Entrée route de Mouchamps

Rue du Bouchaud (RD23)

# C O M M I S S I O N S

COMMISSION
Affaires Scolaires 
& Sociales

Affaires scolaires 
Laëtitia BELLET
Sandra RAFFENEAU
Affaires sociales : 
Christelle DAVIET
Céline FUSEAU
Françoise ROY
 

Sous la présidence de 
Yannick SOULARD, 
personnes nommées 
hors conseil : 
Thérèse BLANCHARD
Lucile BOIVINEAU
Laëtitia DAVID
Paul RIGAUDEAU

Béatrice GENTY
2ème adjointe

MEMBRES DE LA COMMISSION :

1- Affaires Sociales

Depuis la crise sanitaire de mars 2020, nous avons 
fait au mieux pour être au plus près des personnes 
en difficultés. Nous avons, en début d’année 2021, 
contacté toutes les personnes résidentes sur la 
commune & âgées de + de 70 ans, afin de leur 
communiquer le centre de vaccination disponible 
pour leur 1ère injection.
Cela représentait environ 130 personnes.

Le CCAS a plusieurs projets pour 2022.
- Argent de poche pour les jeunes,
- Mémo pour numéros “utiles”,
-   Permanence mairie pour divers renseignements. 

La mairie reste toujours à votre disposition pour 
des renseignements concernant la mutuelle 
communale avec l’association “AXIOM”, de la 
compagnie “AXA”.

2- Affaires Scolaires

Depuis la rentrée 2021, 102 enfants ont été 
accueillis à l’école « Isaac Potet ». 
Les enfants se déplacent à pied, le midi pour aller 
au restaurant scolaire. Ils sont accompagnés par 
les 2 ASTEM de l’école, ainsi que 4 salariés du 
restaurant scolaire. 
Nous avons équipé les enfants de ponchos pour 
les trajets, les jours de mauvais temps.

Le vendredi 10 décembre 2021, la municipalité a 
convié les enfants des deux écoles a un après-
midi cirque, à l’occasion de la fête de Noël, et 
en collaboration avec l’association « Le Vent des 
Cirques » de Montournais. Cet après-midi s’est 
déroulé à la salle omnisports.

Restaurant Scolaire
Depuis la rentrée scolaire de septembre 2021, 
la municipalité a repris la responsabilité du 
restaurant scolaire. Suite aux différents appels 
d’offres, nous avons retenu la société « Elior » 
située à Pouzauges pour la fabrication des repas.
Le prix du repas a été voté et fixé par le conseil 
municipal à 4€. Avec la reprise du restaurant 
scolaire, c’est également l’arrivée de 11 salariés 
(service et surveillance de la cour) et d’une 
directrice coordinatrice. 

Cette année 2021, nous accueillons 61 enfants 
de la P.S à la G.S, qui déjeunent tous ensemble 
dans la même salle. Pour les C.P et jusqu’au CM2,  
les 124 enfants mangent en système de self.

Depuis la rentrée de la Toussaint et suite aux 
mesures sanitaires dues à la Covid-19, les enfants 
de l’école privée sont surveillés sur la cour de leur 
école en accord avec le directeur. Ceux de l’école 
publique sont sur la cour du restaurant scolaire et 
les petits restent quant à eux, dans leur salle.

En cas d’absence de l’enfant : 
absence non prévisible (enfant malade). 
Merci de contacter le restaurant scolaire au 
06.09.38.61.56. Nous prenons connaissance de 
vos messages tous les matins.
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Myriam SOUCHETChantal UVETEAU Colette RAPIN Pauline SOULARD

EN CHARGE DES PETITS (petite section à grande section)

Céline FOURNIER Valérie GOUPILLEAU Cloé GABORIT

EN CHARGE DES GRANDS (CP au CM2)

Linda CUZOLNathalie PLAUD Clara BERNARD

COORDINATION RESTAURANT SCOLAIRE EN CHARGE DE LA SURVEILLANCE DES COURS

EN CHARGE DE LA PLONGE

Liliane OBERSON

Personnel du Restaurant Scolaire

# C O M M I S S I O N S

COMMISSION
Urbanisme

Gérard MERCIER 
3ème adjoint

Nous constatons cette année une très forte 
activité immobilière qui engendre un grand 
nombre de transactions d’aménagements sur 
notre commune, soit :
- 22 permis de construire (PC) instruits,
- 45 déclarations préalables (DP) instruites,
- 60 certificats d’urbanisme (CU) instruits,
- 33 déclarations d’intention d’aliéner (DIA) instruites.
Pour répondre à cette demande, nous avons 
missionné le cabinet d’architecture Géouest 
afin d’élaborer plusieurs études de faisabilité de 
notre potentiel urbain :

1. Lotissement Bellevue 2 - 2ème tranche
L’échéance du règlement de ce lotissement va 
nous permettre d’étudier le réaménagement 
de la zone restante. En atténuant le relief par 
un nouveau découpage des lots, nous espérons 
rendre cette espace plus attractif dans ce cadre 
atypique.

2. Zones 1AUh du Grison et 2AUh de Rechin (du PLUi)
Ces deux zones sont constructibles et vont faire 
l’objet d’une étude comparative. L’une d’elles 
sera retenue pour être par la suite viabilisée.
Le résultat de ces 2 études pourrait nous être 
livré début 2022. Si vous avez des projets, soyez 
patients.

Rappel : nous attirons votre attention et vous 
encourageons à déclarer tous vos travaux, il n’est 
jamais trop tard pour faire une déclaration afin 
de régulariser votre situation. En effet lors de 
transactions immobilières, la réalité du terrain 
doit concorder avec les données écrites (pour 
éviter tout problème fiscal et administratif).

Guichet numérique d’autorisations d’urbanisme
A partir du 1er janvier 2022, les demandes 
d’autorisation en matière d’urbanisme pourront 

s’effectuer via un portail numérique.
Pour accéder directement à la plateforme, vous 
pouvez vous rendre sur : 
https://payschantonnay.geosphere.fr/guichet-unique
Si vous souhaitez plus de renseignements, 
veuillez vous référer à l’article du Pays de 
Chantonnay dans la rubrique Environnement et 
aménagement du territoire.

Assainissement collectif
L’étude diagnostique du réseau a été attribuée à 
la SICAA pour un montant de 30 915 € HT.
Les travaux seront réalisés après l’accord de 
subventions de l’agence de l’eau 16 735 € et du 
Conseil Départemental 3 018 €.
De ce fait, l’intervention s’étalera sur l’année 
2022 afin que les 2 périodes, sèches et humides, 
soient testées.

Poteaux incendie
Suite à un arrêté préfectoral (N° 17DSIS1789 du 
29 août 2017), nous devons garantir un bon niveau 
de défense des incendies sur notre commune.
Vendée Eau, par l’intermédiaire de Suez a fait 
un état des lieux des poteaux incendie. Nous 
sommes dans l’attente d’un devis de remise en 
état.

Fibre optique
Dans le cadre du déploiement de la fibre optique 
la commune, à titre exceptionnel, a entrepris 
des travaux d’élagage pour que les végétaux ne 
détériorent pas le réseau aérien, pour que le délai 
de réalisation soit respecté ; cette obligation de 
dégagement des lignes de télécommunication 
électronique incombe normalement aux 
propriétaires des parcelles.

# C O M M I S S I O N S
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COMMISSION
Associations 
Jeunesse 
Événementiel

Associations :
Françoise ROY
Christelle DAVIET
Pierre RABILLIER

Bibliothèque : 
Françoise GRANJON
Françoise ROY
Anita GUICHETEAU 

Évènementiel : 
Bruno DURAND,
Béatrice GENTY
Anita GUICHETEAU

Maud OGER
4ème adjointe

Cette année 2021 a été particulière 
pour nos associations.

Le 1er semestre a été rythmé par les annonces 
gouvernementales, les nouvelles mesures 
sanitaires, les annulations de manifestations, les 
déceptions. Un début d’année en demi-teinte.
En septembre, les activités des uns et des autres 
ont pu redémarrer grâce à une implication très 
forte de nos bénévoles et encadrants. En effet, il 
a fallu qu’ils redoublent d’efforts pour que nous 
puissions profiter de nos loisirs dans de bonnes 
conditions sanitaires.

Les terrains de foot, salle de sports ou de 
musique, la bibliothèque, les salles de réunion 
ont  été réinvestis et la vie associative a repris 
son cours, pour notre plus grand plaisir. Il nous 
faut quand même continuer à être prudent et 
respecter les gestes barrières. En parallèle, 
nous avons continué à œuvrer.

Le City Stade a été finalisé en juin 2021. 
Un groupe de travail a mené ce projet sur le 1er 
semestre. Des études ont été menées avec trois 
entreprises : des projets différents nous ont été 
proposés. Afin de nous aider dans notre choix, 
nous nous sommes déplacés à Mesnard La 
Barotière, Saint Fulgent,  la Verrie entre autre; 
ce qui nous permis de visualiser et tester des 
réalisations existantes. 

Finalement, notre choix s’est porté sur 
l’entreprise rennaise Camma Sport. 
Le terrassement a été réalisé par Alain TP fin 
mai et la structure est sortie de terre début juin.  
L’inauguration a été faite lors de la matinée de 
signature des associations fin juin. Ce nouvel 
équipement a été très apprécié des enfants 
cet été. Il peut également être utilisé par  les 
associations et les écoles.

Une autre infrastructure a été mise à disposition 
des associations. Les locaux de l’ancienne mairie 
ont été réhabilités. Une grande salle (remplaçant 
la salle 18) est disponible : les réservations sont 
à faire auprès du secrétariat de la mairie.
L’Ecole de musique a également pu investir 
ses nouveaux locaux : deux pièces accueillent 
désormais les répétitions des professeurs et des 
élèves.

Nous allons maintenant nous tourner vers 2022, 
travailler sur d’autres projets et espérer vivre 
des moments d’associations ensemble : les 
kermesses, Fête de la musique, Feux de l’Eté et 
autres rassemblements de tout genre… 
Nous serons toujours présents pour répondre 
à vos besoins et vous accompagner pour vos 
projets.

MEMBRES DE LA COMMISSION :

# C O M M I S S I O N S

DÉLÉGATION
Contributions de la
Communauté de Communes

Françoise Granjon
Conseillère municipale déléguée
Conseillère communautaire

Office de tourisme

Il a mis en place son premier projet 
« La Vitrine de Noël »
 à partir du 6 au 31 décembre. 

Neuf artisans et deux producteurs participent à 
cette animation  qui aura lieu à Chantonnay à la 
salle des Arcades – Place de la Liberté. Il a pour 
objectif de mettre en valeur leur travail auprès du 
grand public.

Sentiers de randonnée

Un travail sur les sentiers de randonnées est 
actuellement en cours, où chaque commune  est 
représentée. Pour Saint-Prouant, l’élu référent des 
circuits  est Françoise Granjon et les représentants 
des bénévoles sont Bernard Genty et Guy Rapin. 
Une harmonisation du balisage est souhaitée avec 
un cahier des charges commun aux 10 communes. 

Une étude est faite également pour réaliser un 
circuit reliant les trois lacs. 

Ambitions familles

La Maison Départementale des Solidarités et 

de la Famille à Chantonnay est un lieu d’écoute 
d’information d’aide et d’accompagnement au 
02.28.85.75.50.
Vous y trouverez entre autres, des permanences 
de la Maison Départementale des Adolescents.

Culture

Un groupe de travail a été formé et étudie un 

nouvel évènement culturel pour remplacer « 
Entr’Acte d’Automne » 

Tourisme 

La mise en valeur de notre point fort des Trois 
Lacs  (Touchegray, La Morlière et La Vouraie) 
continue. La fréquentation grandissante de ces 
lieux nous confirme que nous sommes sur la 
bonne voie. Chaque année de nouvelles activités 
sont créées pour passer un moment agréable de 
détente en famille. En ce qui concerne le  «sentier  
d’Amanéa», quelques étapes nécessitent des 
travaux de maintenance et une amélioration de la 
signalisation est en cours de réalisation.

Si vous le souhaitez, vous pouvez retrouver dans 
ce bulletin des informations complémentaires 
concernant la Communauté de Communes.

# C O M M I S S I O N S
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ESPÉRANCE
Basket

Présidente
Amandine GUESDON

basket.monsireigne.stprouant@gmail.com

Comment résumer la saison 2020-2021,  
je pense que le mot « Adaptation » est celui le 
plus approprié!

Et oui nous avons vécu une année compliquée 
avec ce contexte sanitaire qui a pesé lourd dans 
notre pratique du basket.
Il a fallu arrêter cette belle pratique, puis la 
recommencer avec des mesures très strictes.
Mais nous avons su rebondir, trouver des 
alternatives, essayer de mobiliser nos 
éducateurs, nos jeunes, nos bénévoles en leur 
redonnant accès à la pratique du basket de façon 
peu conventionnelle.
Le basket est un sport collectif, tout l’inverse de 
ce que l’on nous demandait, mais nous avons pu 
pratiquer ce beau sport malgré tout ça.

Je tenais à remercier tous ceux qui ont œuvré 
pendant cette période compliquée, qui ont 
su trouver des alternatives tout en gardant le 
sourire et l’envie de faire, de prendre plaisir 
pour pratiquer ce sport si important dans la vie 
de notre club.

Malgré cette année particulière, nous avons 
démarré une nouvelle saison riche en licenciés, 
en nouvelles actions, manifestations et avec des 
bénévoles/ des éducateurs toujours motivés. 
Le basket est fédérateur pour le collectif, le 
bénévolat, le lien social et cette année passée, 
nous a permis de le renforcer encore plus… 
Comme quoi il faut tirer du positif dans des 
choses négatives.

A très vite sur les terrains ou en dehors pour 
supporter et encourager nos belles équipes 
avec des victoires et l’envie de jouer.

Pour suivre l’actu du club :  
Facebook: Basket Saint Prouant Monsireigne 
ou sur le site internet : 
alouettebasketmonsireigne.jimdofree.com

Je vous souhaite au nom du club de basket  
Saint Prouant Monsireigne de Joyeuses Fêtes de 
fin d’année à tous et toutes.

LE VOLANT
Prouantais

Présidente
Marie AGENEAU

manuchacou@orange.fr

Le badminton loisir se pratique tous les jeudis 
soir, à partir de 20 h 15, à la salle omnisports.

Des matchs en simple et en double se déroulent 
tout au long de la soirée, sur les 4 terrains de 
la salle.
Si vous êtes intéressés, n'hésitez pas à venir 
faire un cours d'essai. Pensez à votre raquette, 
les volants vous sont fournis.

Nous acceptons les mineurs à partir de 14 
ans, mais ils doivent obligatoirement être 
accompagnés d'un parent.

Le montant annuel de la cotisation est de 18€.
A vos raquettes et venez nous rejoindre.

COMITÉ 
Des Loisirs

Président
Christian RIGAUDEAU

cdl.saintprouant@gmail.com

Avec ce satané covid, difficile de mettre en 
place des animations pour la commune alors 
que c'est notre raison d'être.

Nous ne sommes pas restés les bras croisés 
non plus car l'équipe vit très bien. Nous 
avons changé de président à la demande de 
François Boisson et je le remercie pour son 
investissement total. Nous avons reformé un 
nouveau bureau avec Olivier Esseul toujours 
secrétaire et Philippe Levron, nouveau trésorier.
Début septembre nous avons enfin repris nos 
marches du premier dimanche de chaque mois 
avec toujours autant de succès.

La première vous aura permis de découvrir nos 
nouveaux sentiers et celle d'octobre, de faire un 
don de 702€ au profit du cancer du sein. Merci à 
vous tous. Nous réfléchissons à nous associer 
avec des communes voisines afin de sortir de 
la « routine » et pourquoi pas y greffer quelques 
animations. A voir !!

Nous venons de vider l'étang de la Bourroche. 
La pêche devrait reprendre en février 2022 et 
nous avons hâte de refaire nos pêches à la 
truite comme autrefois.

Nous reprenons aussi notre cyclo-cross le 
samedi 18 décembre, mais sans marché de 
Noël cette année et avec des repas à emporter 
uniquement. L’actualité est malheureusement 
en train de nous donner raison. Après la course 
nous aurons une animation musicale avec le 
groupe Prouantais « Et Vogue la galère »

Nous sommes aussi, en train de préparer la 
fête de la musique, qui normalement devrait se 
tenir sur la place de l'église le vendredi 17 Juin 
prochain. Nous gérerons la partie logistique et 
l'École de musique, la partie musicale.

Bien entendu, nous avons toujours du matériel à 
votre disposition pour vos réceptions. N'hésitez 
pas à revenir vers Gégène pour vos réservations 
06 87 23 62 11

Notre vocation, c'est l’animation de Saint-
Prouant et si nous avons quelques pistes (top 
secret) pour les années à venir, nous sommes 
en attente de vos suggestions.

Bonne fin d'année à vous tous et bonne année 
2022
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TENNIS DE TABLE
Monts et vallées

Président
MARTIN Mickael 

club.ttmv@gmail.com
www.facebook.com/ttmv85

Après deux saisons arrêtées prématurément, 
le Tennis de Table Monts et Vallées repart avec 
65 licenciés dont 20 jeunes. 
Des licenciés qui prennent plaisir à se retrouver 
pour jouer et recréer du lien social. 

Cette saison, le club engage 5 équipes sénior 
(une par niveau départemental) et 3 équipes 
jeunes. Sportivement, l’objectif de l’année est le 
maintien des équipes, avec le petit espoir d’une 
montée en niveau régional. 
D’un point de vue associatif, le but est de 
remettre en place les activités (loto, tournoi…) 
et retrouver le nombre d’adhérents d’avant 
la pandémie, notamment en rouvrant le 
créneau d’entrainement pour les débutants qui 
accueillait en moyenne une vingtaine d’enfants.  

Plusieurs personnes ont quitté le Conseil 
d’Administration après des années 
d’engagement dans le club : Alexandre Giraud, 
Président et longtemps responsable du club 
de la Flocellière qui a beaucoup œuvré pour 
les fusions des dernières années ; Patrick 
Bonnenfant et Guy-Paul Morin, impliqués 
depuis les débuts du club du Boupère en tant 
que Secrétaire et Trésorier, sont restés ensuite 
des membres très actifs. Nous les remercions 
pour ces années d’engagement passées à leurs 
côtés ! 

A noter : 
-  date tournoi gentlemen 8 janvier  

(salle du lavoir au Boupère)
-  loto samedi 14 mai et dimanche 15 mai  

(salle du Bocage au Boupère)

FOYER
Des Jeunes

Président
Aloïs NORMAND

Le foyer des jeunes est composé d’une 
trentaine de membres où ils se retrouvent les 
week-ends et durant les vacances scolaires. 

Cette année, le foyer s’est doté d’un nouveau 
logo. Grâce à ce logo, et avec l’aide d’un sponsor 
(Christophe Caron), des verres Écocup ont été 
sérigraphiés puis revendus par les ados. Grâce 
entre autres à cette opération et les bénéfices de la 
vente de plus de 300 gobelets, les jeunes ont pu se 
financer une sortie au parc de loisirs O’Fun Park 

situé aux Moutiers. Une journée sous le soleil à 
laquelle une vingtaine d’entre eux a pu participer 
et expérimenter quelques sensations fortes. 
Tous les jeunes nés en 2008 ou avant, qu’ils aient 
14 ans révolus ou non, peuvent s’inscrire au foyer 
pour seulement 10€. Si vous ne l’avez pas encore 
fait et que vous désirez intégrer une association 
conviviale et profiter d’un foyer qui vit bien, vous 
pouvez contacter un des membres du bureau.

foyerdesjeunes.stprouant@gmail.com

PÉTANQUE
Prouantaise

Président
Michel COUTANT

coutant85@free.fr

50 ans en 2022
Nous n’avons malheureusement rien à relater 
sur les deux dernières saisons… Qui n’ont pas 
existé, merci covid. Mais nous pouvons parler 
avenir que nous espérons redevenu « normal ».

La pétanque Prouantaise se met en position de 
départ pour que cette saison 2022 se déroule 
sans accrocs et retrouve les anciens joueurs 
mais aussi en accueille de nouveaux qui 
voudraient passer  des soirées sympathiques et 
joyeuses, sur le boulodrome Jean Bossard,  les 
mardis et jeudis entre la mi-avril et le 14 juillet.
Cette nouvelle saison sera marquée par un 
évènement important, puisque nous fêterons 
les cinquante ans de l’association. 

Eh bien oui, depuis 1972, la pétanque loisir 
existe pour le plus grand plaisir des amateurs 
de boules. Comme d’habitude, mais avec un 
peu plus d’ampleur, le repas du 14 juillet, offert 
par le club, sera l’occasion d’immortaliser ce 
moment.

Pratique :
Assemblée générale le 10 mars à 20 h 30, chez 
Jean-Mi. Les joueurs adhérents recevront une 
invitation. Adhésion 10€
Les nouveaux joueurs devront prendre 
contact avec un membre du bureau 
avant le 10 mars pour s’inscrire. 
Début de la saison le mardi 12 avril.
Le bureau vous souhaite une merveilleuse fin 
d’année.

RAVINALA
Présidente
Régine BANCHEREAU

www.ravinala-mada.com

RAVINALA est une association humanitaire 
qui œuvre pour Madagascar. 

Grâce à l’action des correspondants 
malgaches, RAVINALA aide les plus démunis 
en subventionnant écoles, orphelinats ou 
dispensaires.
La situation sanitaire du pays s’aggrave de 
jour en jour, la sécheresse combinée au Covid 
accentue encore plus la pauvreté. La pandémie 
n’a pas permis aux bénévoles d’organiser les 
manifestations habituelles ni d’envoyer une 
délégation sur place.

Malgré les difficultés, l’association s’est 
mobilisée pour : 
-  confectionner des sacs cabas vendus dans la 

boutique Atmosphère des Sables- d’Olonne.
-  organiser une marche solidaire à  

Saint-Prouant le 28/29 août 2021.
-  accompagner les élèves de l’école  

Saint-Christophe de Chauché lors de 
l’opération bol de riz au moment de Pâques.

-  proposer une expo-vente d’artisanat 
malgache et autres produits à Saint-Prouant 
et à La Bretonnière la Claye

D’autres actions sont également  
prévues en 2022:
-  repas malgache le 22 janvier 2022 à  

la salle de la forêt.
-  spectacle « Les baladins de la médecine »  

les 18/19/20 et 25/26/27 novembre 2022.
-  partenariat avec le BCCF Vendée (club de 

basket) qui récolte des fonds reversés à 
l’association.

Merci pour votre soutien. Si des personnes 
veulent rejoindre l’association elles seront les 
bienvenues. Pour plus de renseignements, 
vous pouvez prendre contact avec  Régine 
Banchereau.
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BIBLIOTHÈQUE
Municipale

Nathalie Chasserieau

bibliotheque.stprouant@orange.fr

La bibliothèque est située  8 rue du Temple et 
fait partie du réseau des bibliothèques de la 
Communauté de Communes de Chantonnay. 
Vous pouvez découvrir ce réseau sur le site : 
https://bibliotheques.cc-paysdechantonnay.fr.

Actuellement, nous sommes 13 bénévoles pour 
accueillir les lecteurs les mercredis et samedis 
de 10h30 à 12h00.
L’inscription est gratuite et la carte d’adhérent 
permet d’emprunter des ouvrages dans 
l’ensemble des 10 bibliothèques du réseau. 
Vous pouvez emprunter des livres pour bébés, 
enfants, jeunesse, BD, romans.

Différentes animations vous sont proposées :
-  L’animation bébés lecteurs de 0 à 3 ans  

(le 2ème lundi de chaque mois organisé par 
Nicole Auvinet et Pascale Giraud). L’inscription 
est à faire auprès d’Annie Rapin

–  Les soirées jeux de sociétés  (le 1er jeudi de 
chaque mois à la salle du Petit Lundi),

–  L’accueil de l’école Saint André (tous les 15 
jours par Sabine Rainteau et Anne-Marie 
Bouchet),

–  Les animations pendant les vacances 
scolaires

Je remercie Michel Ferchaud ainsi que 
Laurine Roy pour le temps passé au sein de la 
bibliothèque.
Selon vos disponibilités, nous serons ravis de 
vous compter parmi nous, merci de vous faire 
connaître lors des permanences ou auprès de  
la Mairie. Renseignements éventuels auprès 
de Nathalie Chasserieau  : 06 62 79 62 64

www.bibliotheque-cc-paysdechantonnay.fr

ÉCOLE
De Musique

ecoledemusiquestprouant@gmail.com

L’école de musique vient de terminer sa 
30ème année d’existence, dans un contexte 
bien particulier (Covid-19).

Les cours de la saison passée se sont déroulés 
à distance en raison du Covid 19, via Skype. La 
reprise en présentiel s’est faite en mai. Quant 
à la Chorale, après quelques cours, elle a été 
à nouveau arrêtée en novembre 2020. Nous 
avons déménagé cet été dans nos nouveaux 
locaux, Place de la Mairie, dans les anciens 
bâtiments de la Mairie. Tout le monde est 
satisfait : professeurs et élèves apprécient ce 
nouveau cadre.
Nous avons acheté également un nouveau 
piano. L’effectif de cette saison passée était  de 
11 élèves. Nous commençons cette nouvelle 
saison avec 22 élèves. Les jeunes y sont bien 
représentés.

Les  cours de guitare, piano ou synthé sont 
enseignés par Philippe Lorand (mardi en soirée 
et samedi matin).

Cette année, nous proposons des cours de 
batterie. 4 élèves ont choisi d’apprendre à jouer 
de cet instrument, présenté par Flavien Roirand 
(vendredi soir). Nous sommes toujours à la 
recherche de professeurs d’accordéon, et de 
guitare. La Chorale « Les Chœurs de la Forêt» 
n’a pas recommencé les cours cette saison. 

Joël Giraud a choisi de ne pas reprendre son rôle 
de Chef de Chœur, pour raisons personnelles, 
après 18 ans de présence.

L’Ecole de Musique n’a rien organisé  
(Audition de Musique, Fête de la Musique).
Par contre, une présentation de l’Ecole 
de Musique a été assurée dans les écoles 
primaires de Saint-Prouant, Monsireigne, 
Rochetrejoux, publiques et privées, par notre 
professeur Philippe Lorand. Cette intervention 
a été très bien accueillie par les élèves ainsi 
que par leurs professeurs des écoles. Cela a 
suscité un vif intérêt de tous.

Nous avons également organisé deux « après-
midis découverte » pour tous. Les inscriptions, 
à l’un ou l’autre cours, ont lieu en mai et juin.
Si vous le souhaitez, vous pouvez à votre tour 
apprendre à jouer d’un instrument ou chanter 
en groupe. N’hésitez pas à nous contacter sur 
notre adresse mail. Toutes les bonnes volontés 
sont les bienvenues également pour faire partie 
de notre bureau.

Le bureau 2021/2022 :
Le bureau est donc composé de :
-  Trésorier et Adjointe : Guillaume COUTANT  

et Jeanne-Marie VENDÉ
-  Secrétaire et Adjointe : Nelly GIRAUD  

et Marie-Yolande CHARBONNEAU GABORIT
-  Autres membres : Marie-Hélène GALLARD, 

Anne-Marie PLAIN, Fabrice GIRARD  
et Geoffrey BAUDOUIN.

Notre Association souhaite de bonnes fêtes de 
fin d’année à tous.
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BOUPÈREMONPROUANT
Football Club

Président : Pierre Rabillier 

contact.bmpfc@gmail.com

La saison a débuté en août et perdure depuis. 
Cette information est loin d’être anodine pour 
nous après une saison blanche qui nous a tenu 
éloigné des rencontres sportives.
À présent les bénévoles et les communes nous 
permettent de bénéficier d’installation de qualité 
pour que les pratiquants prennent un maximum de 
plaisir sur de bonnes installations.
Tout est donc réuni pour que les spectateurs, 
supporters retrouvent le plaisir de se retrouver 
autour des terrains. Les stades de  football sont un 
de ces lieux qui nous a tant manqué, un endroit où 
l’on peut passer un bon moment «avec des gens 
avec qui on n’a pas rendez-vous».

Au préalable à ce retour à une vie associative qui 
tend vers celle du monde d’avant, nous avons pu 
maintenir une activité durant toute la saison 2020 
– 2021 pour nos jeunes en distanciel puis dans le 
respect des règles sanitaires.
Nous avons également commandé 200 « tours 
de cou » à l’effigie du club, ils sont destinés 
prioritairement à nos bénévoles hors secteur 
sportif et ont commencé à être distribués.
-  En 2020/2021, nous avons adhéré au programme 

« Club Lieu de Vie » lancé par la Fédération 
Française de Football : Ce programme vise 
à renforcer le sentiment d’appartenance des 
licenciés à leur club et leur engagement dans 
son projet associatif, en les faisant participer à 
la vie du club en dehors des entrainements et 
compétitions. 

-  Et puisque “Face au monde qui change, il vaut 
mieux penser le changement que changer le 
pansement” nous avons mis à profit cette pause 
pour améliorer nos fonctionnements.

-  L’événement majeur de ce début de saison a été de 

de recevoir la FFF le 12/09/2021 pour la «Rentrée 
du Foot ». Grace à son implication et ses bons 
résultats dans le programme « Club lieu de Vie 
», le BMP FC a été choisi pour accueillir l’étape 
de la Ligue de Football des Pays de la Loire. Cette 
journée a été l’occasion de nous remettre le label 
« Club Lieu de Vie » et le label «Jeunes FFF» qui 
valorise notre travail auprès des jeunes de nos 
territoires.

-  Florent NOIRAUD notre salarié a lancé le cycle 
« Balle au pied » pour les écoles primaires qui 
le souhaitaient. Ce programme se compose de 7 
séances de découverte du Football.

-  Nous nous félicitons de l’arrivée en service 
civique d’Enzo ROUX pour cette nouvelle saison 
en service civique. Il épaulera Florent NOIRAUD 
notre salarié du club. Il aura notamment la  
co-gestion du pôle d’animation (U6 – U7 – U9).

-  Avec le soutien de nos 3 communes, nous 
avons lancé la réfection des terrains et leurs 
sécurisations pour préparer cette nouvelle 
saison 2021 – 2022. L’événement principal est 
la rénovation du terrain d’honneur du Boupère, 
terrain qui devrait donc être opérationnel pour 
Mars 2022.

-  Enfin, grâce au soutien de tous (Merci pour la 
réussite de la soirée tartiflette à domicile) et celui 
de nos partenaires, nous avons pu proposer des 
tarifs de licences préférentiels. Il nous apparaissait 
essentiel qu’en cette nouvelle saison, nos membres 
soient remerciés de leur fidélité, que le football 
reste ce sport accessible à tous.

Sportivement vôtre. Au plaisir de nous retrouver 
sur et autour des terrains.

www.bmpfc.fr

FESTIVAL
Les Feux de l’été

Président 
Antoine BOUCHET

info@feuxdelete.com

Après une, puis deux éditions annulées, les 
Feux de l’été se remettent en selle pour la 
préparation du festival 2022.

18 Février 2021, la sentence est tombée, les 
festivals de l’été pourront avoir lieu avec une 
jauge maximale de 5000 personnes, assis, avec 
distanciation sociale, sans bar ni restauration. 
Suite à ces annonces gouvernementales, il 
nous semblait compliqué d’honoré cette 26 
ème édition, ces conditions étant aux antipodes 
de l’ADN des Feux de l’été.  

Malgré tout, il faut rebondir pour ne pas avoir 
à subir cette morosité qui pèse autour de nous 
et en particulier sur le monde du spectacle et 
de l’évènementiel. Un rapide état des lieux des 
festivals voisins, et l’idée nous vient de créer 
un collectif de 8 festivals, «Les Festivaux» : 
Poupet, Free Sons Divers, La vie de Château, La 
Bouillie à Soso, Les Arts s’en Mêlent, Métiv’Son, 
The N’joy et les Feux de l’été. Mutualiser nos 
forces pour pouvoir proposer une date, un 
weekend aux festivaliers et donner une chance 
à la culture musicale durement touchée ces 
derniers temps.

Les Festivaux ont donc décidé de se lancer 
dans l’organisation d’un évènement commun: 
le Fest’Off au Parc Equestre du Bocage aux 
Herbiers les 21 et 22 août. Le samedi une 
programmation éclectique et des sonorités 
relatives à chacun de nos festivals : Vanupié, 
Les Ogres de Barback, Suzane. Le dimanche 
une programmation familiale : Ben Rose, 
Bouskidou et Mademoiselle Orchestra.
Malheureusement, par manque de réservations, 
la journée du dimanche ne verra pas le jour. 
En revanche celle du samedi connaitra un 
succès, avec 800 festivaliers, de tous âges et 
tous horizons et 80 bénévoles des 8 festivals 

concernés. Une fréquentation certainement 
divisée par 2 voire 3 comme observé dans tous 
les évènements de l’été sur le territoire. Malgré 
tout, une expérience riche en rencontres, 
en échanges avec les festivals voisins et en 
partage de compétences qui n’aurait pu voir le 
jour sans l’aide et le soutien de nos com com 
respectives, des partenaires, du très gros effort  
financier des artistes et des techniciens.

Difficile de faire partie d’une asso en ces temps 
compliqués, j’en profite donc pour saluer et 
remercier l’équipe des Feux pour leur patience 
et pour ne pas avoir baissé les bras…on voit le 
bout…Rendez-vous en 2022.

www.feuxdelete.com
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FAMILLES
Rurales

Présidente
Sonia BOISSEAU

famillesruralesstprouant@gmail.com

L’association Familles Rurales compte 138 
familles adhérentes et 8 bénévoles qui 
s’investissent au mieux pour le bien-être des 
enfants.
Familles Rurales, c’est : l’accueil de loisirs 
permanent, les pré-ados, loisirs en liberté, le 
foyer des jeunes mais aussi le club des aînés. 
C’est également des moments de partage 
avec d’autres communes (Rochetrejoux, Saint-
Germain) autour du thème « LA FAMILLE/LA 
PARENTALITE ».

ACCUEIL DE LOISIRS INTERCOMMUNAL :
8 rue Georges CLEMENCEAU
Tél : 02.51.64.07.96
e-mail : pfutes85@outlook.fr

Equipe salariées :
- Directrice : Delphine FORTIN
- Animatrice et responsable section pré-ados : 
Emilie HUVELIN
- Animatrices : Caroline GUICHETEAU, Clara 
BERNARD, Cloé GABORIT, Valérie GOUPILLEAU, 
Line HERBRETEAU et Aurélie MERLET

L’année scolaire :
Horaires d’ouverture : 
- Le lundi, mardi, jeudi et vendredi : 6h45 – 9h00  
et  16h30 – 19h00
- Le mercredi et petites vacances : 6h45 – 19h00

Nous accueillons également durant les 
mercredis et les petites vacances, les enfants 
de ROCHETREJOUX. Les repas sont pris au 
restaurant scolaire. L’association Familles 
Rurales a organisé en décembre dernier une Fête 
de Noël en collaboration avec le comité des fêtes. 
L’association souhaitait proposer un samedi de 

fête pour les familles et les enfants. Nous avons 
donc mis en place, à la salle de la forêt, des 
animations pour les enfants. 
A l’affiche : structure gonflable, atelier de lettres 
pour le Père-Noël, ateliers créatifs, stand de 
maquillage et de pêche à la ligne… vente de kits 
« cookies » avec la participation des pré-ados et 
vente de décorations lumineuses réalisées par 
les enfants du centre, photos souvenirs avec le 
Père-Noël, concours de dessins…
Il y avait également cette journée-là le retrait des 
commandes de savons en collaboration avec la 
Savonnerie des Collines.
Nous avions aussi prévu plusieurs stands : bar, 
pâtisserie, bonbons… Une très belle journée. 
Merci à toute notre équipe de salariées et de 
bénévoles sans qui rien ne serait possible.

Le centre d’été : 
Le centre a ouvert ses portes : du 07 juillet au 1er 
septembre 2021 (avec fermeture du 02/08/21 au 
19/08/21).Durant l’été, nous avons accueilli entre 
10 et 50 enfants (hors séjours courts).
Le thème de l’été : « La maison de la famille 
HAPPY ». Au programme : 1 veillée 7-12 ans, 3 
mini-séjours à la ferme de la grande Perrure à 
MERVENT, intervenante : les jeux de Maud, sortie 
au château de ST MESMIN, la petite ferme de 
l’Herbauge s’est déplacée au centre avec tous ses 
animaux, journée pêche et chasse aux trésors à 
TOUCHEGRAY… et pleins d’autres animations 
préparées par l’équipe d’animations.

Les Prés ados :  
Les animations sont destinées aux jeunes de 11 
à 14 ans (CM2 à la 4ème), qui ne souhaitent plus 
aller à l’accueil de loisirs et qui n’ont pas encore 
accès au foyer des jeunes. Ainsi ce service sert de 
passerelle entre l’accueil de loisirs et le foyer des 
jeunes. Des animations sont proposées à chaque 
période de vacances scolaires (Toussaint, février 
et avril), à raison de 2 animations par période 
de vacances et un séjour l’été. Celles-ci sont 
choisies principalement par les jeunes, qui se 

réunissent pour discuter ensemble des activités à 
venir, en respectant un budget alloué. Les tarifs 
sont établis en fonction des animations. Une 
quarantaine de jeunes participent régulièrement 
aux activités pré-ados, avec une moyenne de 20 
participants par activités sur l’année 2021.

Les activités 2021 : 
- un après-midi jeux de rôles

- une soirée cinéma TV
- une sortie à Funshine: bubble foot, jeux d’arcades 
et coffrets mystère
- une sortie à Playbox: escalade et trampoline
- un séjour à La Guyonnière: XXL Paddle, Escape 
Game, Archery Touch....

Loisirs en Liberté :
Loisirs en Liberté, qu’est-ce que c’est ? Plusieurs 
activités diverses et variées pour que tous 
les jeunes puissent s’épanouir pendant leurs 
vacances selon leurs envies et passions, comme 
cet été avec le Camp’Lanta, la veillée Top Chef, 
O’gliss park, Learn’o, baignade, jeux, restaurant…
Loisirs en Liberté, c’est pour qui ? Si tu as entre 
12 et 16 ans, que tu habites le Pays de Chantonnay 
et que tu as envie de sortir, de t’amuser avec tes 
copains, de faire des nouvelles rencontres et de 
profiter de tes vacances cela est pour toi !

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à 
nous contacter :  
famillesrurales.payschantonnay@gmail.com

ET VOGUE
La Galère

Président 
Christophe COUTANT

chriscout1@live.fr

Galériens, Galériennes bonjour,

Comme évoqué l’an passé dès suite d’une 
résidence (journée d’échanges pour permettre 
l’amélioration du set avec des professionnels) 
courant octobre 2020, la piraterie a repris ses 
répétitions avec les modifications évoquées.
Notre toute première sortie au complet s’est 
faite à Aubigny avec nos potes des Strollad. 
Une belle soirée de septembre passée dans la 
joie et la bonne humeur, avec un public aussi 
ravi que nous de pouvoir reprendre une vie 
évènementielle « normale ».

L’année 2022 verra la délocalisation de la cale 
de répète. On remercie la municipalité qui 
cherche et nous prête des locaux afin de pouvoir 
se réunir et bosser nos morceaux. Le bateau 
scène est toujours d’actualité et en cours de 
travaux chez notre charpentier de marine.

Manifestations qui ont eu lieu en cette fin d’année : 
- Samedi 04.12 : Téléthon aux Vallées Monsireigne
- Samedi 18.12: Cyclo-cross Saint Prouant
Vous pouvez nous retrouver sur Facebook 
A très bientôt et passez de bonnes fêtes.
SOUQUEZ LES ARTIMUSES MOUSSAILLONS
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ÉCOLE 
Saint André

École Saint André
1 rue Abbé Girardeau  - 85110 Saint-Prouant

02.51.66.48.15
ecolesaintandre.stprouant@wanadoo.fr
www.ecole-saint-andre-stprouant.fr

L’établissement propose un projet d’école 
s’appuyant sur 3 piliers : le projet éducatif, le 
projet pédagogique et le projet pastoral.

Notre équipe est attentive à chaque personne, 
notre école est un lieu d’éducation et de vie 
ouverte sur le monde.

Nos activités et projets sont aussi en lien avec 
les autres établissements catholiques de notre 
réseau : écoles, collège et lycée.

L’établissement compte 4 classes et 103 enfants 
pour cette année 2021/2022. Les enfants et les 
parents sont donc accueillis dans un cadre 
agréable et fonctionnel.

Malgré le contexte sanitaire exigent, notre 
équipe éducative met tout en œuvre, en lien avec 
le protocole, pour accueillir enfants et parents 
dans les meilleures conditions possibles.

Je tiens à souligner le soutien sans faille des 
familles et le courage et l’adaptabilité des 
enfants dans ce contexte très particulier et 
malheureusement durable.

Le site de l’école est continuellement enrichi 
par les enseignants et consultable à tout 
moment.

Les projets prévus cette année sont nombreux 
mais leur réalisation dépendra de l’évolution de 
la pandémie :

*  Thème pédagogique « Au fil de l’Histoire », 
des rassemblements en fin de chaque période 

sont programmés. Une classe découverte est 
en cours de préparation pour les CM1 et CM2 
en mars prochain.

*  projets sportifs : tapis de combat, piscine, 
endurance, cycle basket assuré par les 
enseignants

Pour les familles intéressées à rejoindre notre 
école afin d’y inscrire leur(s) enfant(s), 2 soirées 
au mois de janvier vous seront proposées à 
l’école. Les invitations – pour des enfants nés 
en 2019- seront déposées dans votre boîte aux 
lettres au cours du mois de décembre.

N’hésitez pas à contacter l’école pour toute 
question et/ou demande.

PS/MS : 
Emilie Préaud (jeudi et vendredi ) et Marthilde 
Launay (lundi et mardi), Nelly Eriteau (ASEM)

GS/CP: 
Stéphanie Rautureau et Annabelle Ouvrard 
(ASEM)

CE1/CE2 : 
Aurélie Gourmaud et Mathilde Lersteau (le 
lundi)

CM1/CM2 : 
Patrice Maria ( chef d’établissement) et Mélissa 
Murugesan (le mardi)

OGEC
Saint André

Présidente
Alexandra GUEDON

ogecstandrestprouant@hotmail.com
www.ecole-saint-andre-stprouant.fr

L’OGEC est une association composée 
de parents d’élèves bénévoles, soucieux 
de prendre les meilleurs décisions, en 
collaboration avec le directeur, dans l’intérêt 
des enfants.

A ce jour, nous comptons 16 membres. Il y a aussi 
une commission parentale : 2 parents d’élèves 
représentent chacune de nos classes, afin de 
garder un lien entre parents, enseignants, l’OGEC.
Nous tenons à remercier : Laëtitia Mercier et 
Nathalie Bouchet qui ont quitté le bureau l’année 
dernière après plusieurs années au sein de 
l’OGEC. Elles ont aussi contribué au lancement 
d’un mécénat pour financer le renouvellement de 
notre aire de jeux extérieurs.
Ce projet a vu le jour en septembre 2021, en partie 
grâce aux dons des entreprises et particuliers. 
Nous les remercions encore une fois.
Nous remercions également la commune pour la 
subvention annuelle, sa participation aux activités 
que les enfants peuvent vivre toute l’année.
Cette année, nous avons continué à entretenir 
l’ensemble de l’établissement, notamment grâce 
à notre commission travaux composée de papas 
bénévoles et même d’un papy pour l’entretien du 

potager.

Nous poursuivons nos actions/manifestations :
- vente plants de légumes/fleurs : commande en 
février, livraison en avril 2022
- apéro concert
- kermesse : samedi 18 juin 2022
- tous les 1er vendredis de chaque mois, nous 
allons proposer une vente de repas à emporter 
grâce aux restaurateurs locaux.

Pour avoir plus d’informations, abonnez-vous à 
notre page facebook : Ogec Saint André
Le bureau de l’OGEC vous remercie pour votre 
participation à nos manifestations.

SAINT-PROUANT ACCUEIL
Art Floral

Présidente 
Paulette THOUMOUX 

paulette.thoumoux@orange.fr

Nous voilà reparties pour une nouvelle année 
de créations florales...

Le 3ème jeudi de chaque mois, Michèle et 
Jacqueline proposent un modèle et libre à 
chacune des 21 participantes d’apporter 
sa touche personnelle, ce qui rend notre 
rencontre conviviale encore plus riche.
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ÉCOLE
Isaac Potet

Ecole Publique Isaac Potet
3 rue Louis David - 85110 Saint-Prouant

02.51.66.48.26
ce.0850572k@ac-nantes.fr
www.ecoleisaacpotet-saintprouant.e-primo.fr

L’école Isaac Potet accueille pour cette année 
2021-2022, 98 élèves répartis en 4 classes.

-  TPS/PS/MS : 29 élèves  - Mme Maindron aidée 
de Mme Régnier (Atsem)

-  GS/CP : 20 élèves - Mme Thibaud aidée de 
Mme Dupery (Atsem)

-  CE1/CE2 : 23 élèves - Mme Bricaud
-  CM1/CM2 : 26 élèves - M. Joguet (directeur) 

déchargé par Mme Routurier

Durant cette période un peu compliquée et 
anxiogène, nous avons mis et continuons 
à mettre tout en œuvre pour accueillir les 
enfants dans les meilleures conditions et qu’ils 
se sentent bien à l’école.
Pour se faire, nous complétons le travail 
quotidien de classe par différents projets et 
sorties pédagogiques. En voici quelques-uns 
menés durant l’année scolaire précédente ou 
qui sont prévus pour cette année :

-  L’année scolaire dernière, l’ensemble des 
classes a travaillé autour du thème du cirque 
avec l’intervention de la compagnie Roule Ta 
Boule et la réalisation d’un spectacle filmé en 
remplacement de la fête d’école qui n’a pu 
avoir lieu du fait des conditions sanitaires.

-  Cette année sera quant à elle consacrée 
à un projet « fresque » afin de redonner de 
la couleur au mur de façade de l’école qui 
était redevenu tout blanc suite aux travaux 
de rénovation. Les enfants profiteront 
d’interventions d’artistes au sein des classes 
et participeront à la peinture de la fresque sur 
le mur. Ce projet sera complété aussi par la 
réalisation de tracés au sol dans la cour.

-  Des actions sportives : les GS à CM ont profité 
d’interventions « balle au pied » par le club 
BoupèreMontProuant l’an dernier. Cette 
année, ils découvriront le basket, ainsi que 
le tennis de table pour les plus grands. Les 
élèves de CP à CM2 se rendront également 

à la piscine en 2nde moitié d’année. Une 
rencontre endurance avec l’école St André 
s’est déroulée dans le cadre du Téléthon. 
L’école s’est également affiliée à l’USEP 
depuis la rentrée 2021.

-  Des actions culturelles : les enfants des 4 
classes enrichiront leur culture artistique 
en se rendant à des spectacles à l’Echiquier, 
ainsi qu’au musée dans le cadre du projet 
fresque et du projet sur « les couleurs ».

Nous espérons que l’action «Lire et faire lire» 
pourra reprendre cette année et que nous 
pourrons de nouveau accueillir les personnes 
retraitées bénévoles qui venaient chaque 
semaine faire découvrir l’univers des livres et 
de la lecture aux petits groupes d’enfants. Pour 
le moment, étant donnée la situation sanitaire, 
cette action est mise en attente pour ce début 
d’année. (mais si vous êtes intéressés pour 
partager des moments « autour du livre » avec 
les enfants, n’hésitez pas à nous rejoindre !).
La classe de CE s’est lancée également cette 
année dans un projet correspondance avec une 
école du Sud de la France.

-   Des actions liées à l’environnement : projet 
sur l’eau et le jardinage et le circuit de l’eau, 
élevage de papillons, et travail sur la vie des 
poules et poussins de l’école.

Depuis les travaux de rénovation de l’école, 
la situation sanitaire ne nous a pas permis 
d’organiser nos Portes Ouvertes, mais nous 
comptons bien vous inviter cette année à venir 
découvrir ou redécouvrir notre école !

CLUB DES AÎNÉS
Étoile Filante

Président 
Henri BLANCHARD

riton.anim@orange.fr

Voilà quelques semaines, début septembre, 
que le club vient de reprendre une partie de 
ses activités.

L’association compte 149 adhérents.
Il faut dire que l’année 2020 et une partie de 
2021 ont été des années particulières suite 
à la pandémie. En effet, Henri Blanchard, le 
président du club, et les membres du bureau 
avaient décidé l’arrêt complet de toutes les 
activités du club.

Le club a repris le 1er septembre par un voyage 
à Belle-Ile-en-Mer sous un soleil radieux. Deux 
cars, comprenant une vingtaine d’adhérents du 
club de Saint-Prouant ainsi que des adhérents 
de clubs voisins ont fait le déplacement.
Ce voyage, prévu en septembre 2020, avait été 
reporté cette année.
Puis, a suivi, une semaine plus tard, le pique-
nique du club offert gracieusement à tous ceux 
qui ont bien voulu se retrouver de nouveau et 
au cours duquel a eu lieu l’assemblée générale 
du club prévue habituellement en janvier et 
qui n’avait pas pu avoir lieu vu les conditions 
sanitaires.

Les activités du club du jeudi après-midi (jeux 
de belote, de scrabble et marches) ont repris 
réellement vers la mi-septembre. Tous les 
mercredis matins les adhérents de la chorale 
du club ont repris leur entraînement. Tandis 
que les adeptes de la langue française se 
retrouvent, soit le 3ème lundi soir ou 2ème 
mardi matin, pour leur dictée mensuelle.
Toutefois, le concours de belote de novembre, 
ouvert aux personnes extérieures, a été 
annulé suite aux conditions sanitaires trop 
contraignantes.

Les formations informatiques, prévues en 2020, 
ont pu commencer en septembre-octobre 2021. 
Celles-ci ont débuté par le perfectionnement 
sur PC regroupant une dizaine de personnes 

le lundi après-midi sur 5 séances. Deux autres 
sessions pour initiation et perfectionnement 
sur tablette seront dispensées sur novembre 
2021 et janvier 2022.

La formation sur la sécurité routière, prévue 
également en 2020, a été faite courant 
novembre.

Toutes les activités du club sont faites dans 
le cadre du respect des gestes barrières et 
du pass sanitaire (un certificat de vaccination 
complète ou un test PCR négatif de moins de 
48 h ou un certificat de rétablissement de la 
COVID-19 seront exigés avant chaque activité).
Continuons à être prudents, sérieux et 
responsables pour la santé de tous.

Alors, si vous êtes à la retraite, que vous voulez 
participer à nos différentes activités, venez 
nous rejoindre, nous vous accueillerons avec 
grand plaisir, une seule condition : « la joie et la 
bonne humeur » mais n’oubliez pas de prendre 
soin de vous et de protéger les autres.

Le conseil d’administration du club vous 
souhaite de bonnes fêtes et une bonne année 
2022.                                             

06.24.75.29.37
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AMICALE
Laïque

Président
Benjamin GENTY

amicale.saintprouant@gmail.com

L’association est constituée de parents 
d’élèves et de sympathisants.

Son but est de soutenir financièrement 
l’école publique Isaac Potet pour œuvrer à la 
réussite des enfants. En effet, elle conforte 
les besoins de l’école en termes de sorties 
sportives, culturelles, de voyages scolaires et 
de fournitures.
Pour l’année 2021/2022 l’amicale finance en 
partie une fresque sur la façade de l’école.

Afin d’y parvenir, elle organise notre premier 
tournoi de TACTIK  + vide grenier (le weekend 
du 19 et 20 mars 2022), vente de jus de pomme, 
de pizzas, de saucissons... et la fête d’école 
avec tombola et repas. L’adhésion, au prix 
de 10€, est ouverte à tous (s’adresser aux 
membres du bureau ou par mail). À nouveau, 
nous tenons à remercier la commune pour sa 

participation financière et son écoute. Bonne 
humeur, convivialité sont les règles du bureau 
; si ça vous intéresse, n’hésitez pas à nous 
rejoindre. L’Amicale Laïque compte aujourd’hui 
90 adhérents.

Composition du bureau actuel :
– président : GENTY Benjamin
– vice-président : VITRY Franck
– secrétaire : ROCHETEAU Anne
– vice-secrétaire : BOQUET Adeline
– trésorier : SOULARD Vincent
– vice-trésorière : BRIGANT Aurélie / BRIFFAUD 
Gwendoline
Membres : GODET Maxime, GOBEAUT Julie, 
FOUASSON Laura, BOUREAU Sandra et 
PAILLOU Pascal.

Nous comptons sur votre soutien pour cette 
année.

U.N.C.-A.F.N.
Soldats de France

Président
Daniel CHAUVET

www.unc85.com

Les activités de notre section UNC-AFN-
Soldats de France ont été perturbées au 
début de cette année. Ainsi, le 5 septembre, 
une remise de drapeau devoir de mémoire a eu 
lieu au Tallud-Ste-Gemme. Et le 12 septembre, 
notre assemblée générale départementale 
s’est déroulée à la Roche-sur-Yon.

Le 11 novembre dernier, après la messe à 
Chantonnay, nous avons assisté à la cérémonie 
au monument aux morts de St-Prouant. Puis, 
nous nous sommes réunis à l’Aquatik pour notre 
traditionnel banquet. Nous étions 20 convives. 

Et nous étions heureux de nous retrouver en 
cette occasion, chose que nous n’avions pas pu 
faire l’an dernier.

Le samedi 19 février 2022, si le contexte 
sanitaire le permet, nous organiserons avec 
Rochetrejoux un buffet cantonal. Celui-ci doit 
réunir toutes les sections du canton à la Salle 
de la Forêt.

Bonnes fêtes de fin d’année à tous.

AMICALE
Des Résidents des Érables

EHPAD les Érables

leserables.ehpad@gmail.com

Petit à petit, les activités ont repris, les 
résidents ont profité de différents temps forts 
tout au long de l’année : 

-  Le Mercredi 6 Janvier, pour les vœux, les 
enfants de l’école st André nous ont transmis 
leurs chants en vidéo et les résidents et 
le personnel ont dégusté la traditionnelle 
galette des rois.

-   Le centre de loisirs de st Prouant a réalisé un  
petit film où les enfants ont défilé avec leurs 
différents costumes de Mardi gras, quelques 
enfants avaient préparé des messages 
d’amitié pour les résidents qui ont été très 
touchés.

-  Tous les 3 mois les anniversaires des résidents 
ont été fêtés en présence de leur famille, 
accompagné par des chanteurs, musiciens.

-  Le Jeudi 4 Avril, les enfants de 3 mois à 3 
ans de Saint-Prouant et leurs assistantes 
maternelles ont cherché les œufs de Pâques 
sur la terrasse des Erables, et collé quelques-
unes de leur création sur les vitres de l’EHPAD 
sous le regard amusé des résidents.

-  Les enfants des écoles ont défilé sur la 
terrasse des Erables pour mardi gras, le 
Vendredi 5 Avril. Les résidents ont apprécié 
les différents costumes et leurs couleurs.

-  Carole, animatrice, est venue présenter son 
diaporama de quizz musical le Jeudi 6 Mai.

 
-  Le Vendredi 11 juin, Daniel et Jeanine 

Bousseau sont venus présenter leur voyage 
en vélo au Népal.

-  Le Vendredi 10 Septembre nous avons accueilli 
le « vent des cirques » de Montournais qui a 
initié les résidents aux jonglages et proposé 
un spectacle de cirque de qualité  sur le 

parking des Erables sous les yeux ébahis des 
spectateurs.

-  Le Jeudi 23 Septembre, 20 résidents 
accompagnés de membre du personnel et 
de bénévoles ont visité le jardin médiéval 
du donjon de Bazoges-en-Pareds, sous un 
magnifique soleil.

-  Le 7 Octobre, les résidents ont voyagé grâce 
au casque de réalité virtuelle.

-  5 séances de médiation animale sont 
programmées en cette fin d’année. Une 
professionnelle met en relation ses animaux 
(chien et chat) avec  les résidents, en utilisant 
le jeu et les soins (ex : brossage).

-  Le Mardi 12 Octobre, 20 résidents ont participé 
à la marche bleue, en fauteuil roulant, 
organisée par le CIAS du pays de Chantonnay. 
Ils ont ensuite dégusté les produits locaux à 
la salle Antonia.

-  Les résidents, le personnel ont fêté les 100 
ans de Marcelle Dugas en présence de sa 
famille, le Vendredi 29 Octobre.

-  Le Jeudi 4 Novembre, les résidents ont 
découvert et apprécié  la danse bien-être avec 
Laurence, professionnelle de danse.

02.51.66.42.65
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MENUISERIE  .  CHARPENTE  .  CLOISONS SÈCHES

4 rue de la Lande  .  85110 Saint-Prouant  .  06 26 33 20 87
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Client : SUN coiffure
Produit : Encart Pub 125x190mm 
Date : 25/11/2021

3 rue du Pin - ZA
85110 Saint-Prouant

02 51 66 49 06
contact@thierry-gaborit.fr

est à votre disposition 
pour vous conseiller  
et pour toutes demandes  
d’informations

le nouveau Gerant
valentin Guesdon
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Garage F. SERIN
1, rue du Sureau - ZA des Grands Montains 
85100 SAINT PROUANT
flavien.serin@sfr.fr

02 51 63 97 47
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Votre artisan Carreleur !

Z.A. des Grands Montains 
85110 Saint Prouant

 CArrelAGe   FAïenCe   TerrAsse   BéTon Ciré
 sol souple   plAn de TrAvAil CérAMique  ChApe Fluide

   Salle de bain clé en main

www.baptiste-genty.fr

02 51 63 93 14

contact@baptiste-genty.fr paysageppaayyssaaggee
réinventons votre extérieurextérieur
val

VVaalleennttiinn  JJAAGGUUEENNEEAAUU

ZZoonnee  AArrttiissaannaallee
55,,  rruuee  dduu  ssuurreeaauu
8855111100  SSAAIINNTT--PPRROOUUAANNTT
valpaysagecreation@gmail.com

0066..2233..1122..1111..6644

PaysagistePaysagiste
entretien et creation

FABRICANT FRANÇAIS
DEPUIS 1960

FAB R I CAN T  F RAN ÇAI S
DEPUIS 1960

M e u b l e z ,  V i v e z
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Une étude pour la création 
d’un espace « tiers-lieux » 
sur le territoire est en cours.
Une enquête publique a été 
mise en place de mi-octobre à 
mi-novembre afin d’obtenir les 
avis et souhaits des habitants et 
acteurs économiques à ce sujet. 
L’objectif de cette étude est de 
pouvoir se doter de lieux entre
domicile et lieux de travail 
disponibles pour tous, et 
répondant au plus proche des 
attentes et demandes des 
différents acteurs. Ces espaces 
pourraient ainsi s’apparenter à 
des espaces de co-working, de
FabLab, de lieux disposant de 
moyens technologiques avancés 
ou encore des lieux d’échanges 
et de réunion.

Des terrains et des bâtiments 
disponibles : Afin de faciliter 
la création et l’implantation 
d’entreprises, la Communauté 
de communes du Pays de 
Chantonnay propose des 
terrains disponibles à la vente 
dans les zones d’activités et 
des bureaux et ateliers-relais 
disponibles à la location. Vous 
pouvez retrouver le détail des 
zones d’activités sur la page
https://www.cc-paysdechantonnay.
fr/presentation-des-zones-
dactivites/

Pour tous renseignements, 
contacter le développeur 
économique de la Communauté 
de communes :
Sébastien GUILLEMARD

      02 51 94 40 23

          sebastien.guillemard 
@cc-paysdechantonnay.fr

Pour tout besoin 
d’accompagnement dans les 
démarches liées à l’emploi 
ou pour bénéficier des outils 
numériques mis à disposition, 
la Maison de l’emploi vous 
accueille du lundi au vendredi. 

Des offres d’emplois sont 
également consultables sur le site : 
www.cc-paysdechantonnay.
fr/les-offres-demploi-de-la-
maison-de-lemploi/ &

Des évènements permettant 
l’écoute, l’échange et des temps 
d’informations sont organisés 
ponctuellement dans l’année. 
Le 19 mars 2022, un forum de 
l’emploi sera notamment proposé 
afin de permettre à tous ceux qui 
le souhaitent de rencontrer les 
entreprises qui recrutent.

02 51 46 80 02

maison.emploi@cc-
paysdechantonnay.fr

A partir du 1er janvier 2022, 
dans le cadre du déploiement du 
dispositif du Guichet Numérique
d’Autorisations d’urbanisme 
initié par l’Etat, les demandes 
d’autorisations en matière 

d’urbanisme (permis de 
construire, permis d’aménager, 
déclarations préalables…)
pourront s’effectuer via un portail 
numérique.
Vous souhaitez faire une 
demande d’autorisation ou 
consulter le suivi de votre 
dossier ? Vous êtes particulier, 
représentant d’une entreprise ou 
professionnel de l’immobilier? 
Simplifiez vos démarches et 
retrouver la plateforme sur le 
site Internet de la Communauté 
de communes ou sur le site de 
votre commune.
Ce service en ligne est une 
alternative à la procédure 
papier et présente de nombreux 
avantages :

-  Gain de temps : optimisation des 
délais, évite les déplacements 
en mairie, facilite les échanges 
avec l’administration

-  Simplification du processus 
& guide dans le dépôt des 
dossiers

-  Transparence : permet le suivi 
de l’instruction du dossier en 
temps réel

-  Plus écologique : réduction des 
copies de dossiers

Pour accéder directement à la 
plateforme, vous pouvez vous 
rendre sur :
ht tps: / /pays-chantonnay.
geosphere.fr/guichet-unique

Il reste cependant possible de 
faire ces démarches en version 
papier en mairie si vous n’avez 
pas la possibilité de le faire en 
version numérique.
Des permanences sur rendez-
vous sont également tenues les 
lundis après-midi, mercredis 
et vendredis matin à la 
Communauté de communes ou 
dans la mairie de votre commune.

& 

Guichet Unique de l’Habitat: 
Depuis janvier 2021, la 
Communauté de communes 
propose un guichet unique afin 
de simplifier les démarches 
et d’accompagner les usagers 
dans leurs projets de rénovation 
de l’habitat, grâce à un suivi 
personnalisé et un appui pour le 
montage financier des travaux.

Vous souhaitez bénéficier 
de conseils gratuits, d’un 
accompagnement personnalisé 
et de subventions pour vos 
travaux de rénovation : contactez 
le 02 51 44 95 01, du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 14h 
à 17h.

Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal

est un document vivant avec des 
évolutions en cours selon les 
besoins des collectivités et des 
projets. Vous avez une question 
ou une remarque, écrivez à 
plui@cc-paysdechantonnay.fr

Le Plan Climat Air Énergie 
Territorial : 

Le PCAET a été approuvé par 
le Conseil communautaire 
en septembre dernier. Les 20 
actions réparties en 6 axes se 
mettent progressivement en 
place. Dans le cadre du Projet 
Alimentaire Territorial (PAT), la 
Communauté de communes a 
été lauréate de l’appel à projet 
national « vers une alimentation 
relocalisée et partagée sur le 
Pays de Chantonnay ».

Le SPANC 

est à votre disposition pour 
toute demande de conseil 
et information sur votre 
assainissement existant, 
votre projet d’installation 
ou réhabilitation de votre 

assainissement individuel ou 
pour toute demande d’aides 
financières. A partir du 1er 
janvier 2022, les paiements 
pourront s’effectuer en ligne via 
une plateforme mise en place.

Base de loisirs de Touchegray à 
Chantonnay : Durant l’été 2021, 
la base de loisirs de Touchegray 
a proposé de nombreuses 
animations : baignade surveillée, 
activités nautiques, corde game, 
pêche, chasse au trésor…

La base de loisirs sera ouverte 
du 26 juin au 4 septembre 2022.
Zone de loisirs de la Morlière 
à Sigournais : Labellisée « 
Tourisme et Handicap », la zone 
de loisirs est aménagée pour 
permettre à tous les publics de 
profiter du site et de se balader 
le long du lac de Rochereau. Des 
activités à poney sont proposées 
durant l’été par la Ferme 
Équestre de la Tuilerie.

Sentier d’Amanéa - Lac de la 
Vouraie à Bournezeau / Saint 
Hilaire le Vouhis : Ouvert depuis 
juillet 2020, cette création 
poétique vous propose une 
parenthèse enchantée pour 
vivre la nature autrement ! 
Sur 2,5 km autour du lac de la 
Vouraie, les visiteurs découvrent 
21 étapes artistiques à vivre avec 
notamment des expériences 
sonores sur des oeuvres en 
pierre et en bois.
Des nouveautés et un 
programme d’animations seront 
proposés en 2022.

RELAIS PETITE 
ENFANCE
Le RPE (anciennement 
Relais Assistants Maternels, 
devenu en janvier 2022 Relais 
Petite Enfance) est un service 
gratuit, neutre et ouvert à 
tous les habitants du Pays de 
Chantonnay. 

C’est un espace d’information, 
de rencontre et d’échange 
autour de la petite enfance. Ce 
service est là pour aider dans les 
recherches de mode d’accueil 
et/ou dans les démarches 
parents employeurs (contrats, 
fiches de paie...). Des animations 
sont également proposées 
durant l’année : matinées d’éveil 
à destination des assistants 
maternelles, soirées sur une 
thématique…

Des permanences sur rendez-
vous sont organisées à la 
Communauté de communes ou 
dans les communes (en fonction 
des demandes).

02 51 94 40 23

ram@cc-paysdechantonnay.fr
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CONSEILLER 
NUMÉRIQUE
Faites-vous aider dans l’usage 
du numérique
Le conseiller numérique 
France Services est là pour 
vous aider gratuitement dans 
l’utilisation du numérique. Il 
peut vous accompagner pour 
prendre en main un équipement 
informatique (ordinateur, 
tablette, smartphone), envoyer-
recevoir des courriels, créer 
et partager des photos et 
documents, naviguer en sécurité 
sur Internet, utiliser les réseaux 
sociaux… 

Employé par la Communauté 
de communes du Pays de 
Chantonnay avec le soutien de 
l’Etat, le conseiller numérique 
interviendra dans chaque 
commune du territoire à partir 
du mois de janvier, en organisant 
des ateliers collectifs et des 
accompagnements individuels.
Gratuits et conviviaux, les ateliers 
s’adressent à tout le monde, quel 
que soit son âge et son niveau de 
familiarité avec le numérique. 
Les initiations peuvent se faire 
sur votre matériel ou sur du 
matériel (ordinateur, tablette) 
prêté par le conseiller.

06 25 05 66 55 
conseiller.numerique@cc-
paysdechantonnay.fr

CENTRE 
AQUATIQUE 
L’ODYSS
L’ouverture de l’Odyss est 
prévue pour le printemps 2022 !
Le centre aquatique comprendra 
un bassin sportif de 25 m, un 
bassin d’activités, un bassin 

balnéo ludique, un pentagliss 
intérieur, des jeux d’eau 
extérieur et intérieur, des 
espaces extérieurs et un espace 
bien-être avec hammam, sauna, 
douches massantes et grotte 
de sel. L’Odyss : une véritable 
aventure aquatique que vous 
aurez plaisir à découvrir en 2022!

RÉSEAU DES 

BIBLIOTHÈQUES

Des animations sont proposées 
tout au long de l’année dans 
les bibliothèques du Pays de 
Chantonnay :
 -  Nuit de la lecture le Samedi 22 

Janvier 2022 ;
-  7ème édition du festival « 

Éclats de livres au Pays de 
Chantonnay» du 11 au 23 avril 
2022, avec des rencontres, des 
ateliers, des spectacles, pour 
petits et grands;

-  Partir en livre : les bibliothèques 
s’échappent de leurs locaux 
pour venir à votre rencontre au 
cours du mois de juillet ;

-  Mois de la Science avec des 
animations pour tous durant le 
mois d’octobre.

Le programme détaillé des 
animations est accessible sur le 
nouveau site Internet :

w w w. b i b l i o t h e q u e s . c c -
paysdechantonnay.fr

Prix du lecteur du Pays de 
Chantonnay : La nouvelle 
sélection de livres du Prix du 
lecteur est à votre disposition 
dans les bibliothèques du réseau 
depuis le 1er octobre 2021. 
5 romans pour adultes et 5 
albums jeunesse attendent votre 
appréciation !

Plus besoin d’avoir lu tous 
les livres pour participer ! 
Empruntez, lisez et allez noter 
le livre sur le site Internet du 
réseau ou en vous adressant aux 
bibliothécaires jusqu’au 1er mai 
2022. Retrouvez la liste des livres 
et leur résumé en bibliothèque 
ou sur le site Internet du réseau.

LE CIAS
Centre intercommunal 
d’Action Sociale

Service de portage de repas à 
domicile : Ce service effectue des 
livraisons sur tout le territoire du 
Pays de Chantonnay.

Quatre formules au choix sont 
proposées : déjeuner et dîner / 
déjeuner et potage / déjeuner 
seul / dîner seul. Les menus 
équilibrés sont conçus par 
un diététicien et 4 personnes 
assurent la livraison des repas en 
liaison froide à l’aide de véhicules 
réfrigérés.

02 51 42 80 97
service.portagecias@orange.fr

Le service « Prévention Seniors » 
du CIAS vous informe et met en 
place des actions collectives pour 
toute personne, dès 60 ans, quel 
que soit son régime de protection 
sociale : ateliers, conférences, 
stages, rencontres… pour bien 
vivre sa retraite, préserver sa 
qualité de vie, maintenir des liens 
sociaux, rester autonome le plus 
longtemps possible, entretenir 
et développer ses capacités, 
être acteur de sa santé et de son 
vieillissement, et soutenir les 
aidants.

Si vous souhaitez être informé 
des actions à venir, merci de 
contacter Noémie Bossard, 
chargée de projet «action 
sociale» ou noemie :

06 34 10 19 10 
bossard@cc-
paysdechantonnay.fr

SCOM
Et si comme 53 % des Vendéens, 
on achetait moins d’emballages

Aujourd’hui, la majorité des 
Vendéens trient leurs emballages 
de façon systématique. Une 
bonne chose pour le recyclage et 
la préservation des ressources 
naturelles. Mais ce geste 
vertueux ne suffit plus. Des 
emballages et suremballages 
à peine achetés qu’ils sont déjà 
jetés. Il est urgent d’agir pour 
réduire ces fameux emballages.

D’après un sondage*, 53 % des 
Vendéens déclarent acheter 
des produits avec peu ou 
moins d’emballages. Un chiffre 
encourageant qui montre une 
réelle sensibilité des Vendéens 
par rapport à leur production de 
déchets.

Moins d’emballages, c’est :
-  Des ressources naturelles 

préservées,
- Des pollutions en moins,
-  Une facture allégée pour 

l’habitant.

TRIVALIS** et le SCOM*** 
proposent des solutions 
concrètes, simples et 
accessibles, pour réduire sa 
production d’emballages.

La première règle est d’éviter, 
quand c’est possible, les produits 
suremballés ou à usage unique. 
Par exemple : 
-  achetons les bananes sans 

emballage, en collant l’étiquette 
directement dessus,

-  préférons les achats à la coupe 
et en vrac (fromage, jambon, 
viande, etc.),

-  apportons nos contenants chez 
les commerçants : bocaux et 
boites en verre, sac en tissu 
pour le pain ou les légumes,

-  achetons directement auprès 
des producteurs, en allant à la 
ferme ou sur le marché, et en 
apportant son panier ou son 
sac réutilisable.

Déchets ménagers : les 
principes à respecter pour être 
bien collecté !

Bac à ordures ménagères

Positionnez votre bac avec 
l’ouverture côté route à 1 mètre 
de tout obstacle. Les conteneurs 
présentés à l’envers ne seront 
pas collectés.

Sortez votre bac la veille du jour 
de collecte et rentrez-le une fois 
la collecte terminée pour libérer 
les accès sur les trottoirs.

Le couvercle du bac doit être 
fermé et les sacs ne doivent pas 
dépasser sur l’avant du bac (voir 
photo d’illustration ci-contre). Le 
bras mécanisé risque de pincer 
le sac, entraînant un vidage 
incomplet et/ou la chute de 
déchets au sol.

Disposez des sacs de 20 à 30 L 
maximum, directement dans 
votre bac et sans tassement 
excessif.
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Sacs jaunes d’emballages

Déposez-y tous vos emballages 
ménagers vides de moins de 20L.
Mettez vos emballages en vrac 
dans le sac. Ne les imbriquez 
pas. Fermez vos sacs en faisant 
un nœud avec le lien coulissant.
Déposez vos sacs directement 
au sol sans les attacher entre 
eux ou à un élément extérieur.

Que faire en cas de changement 
d’adresse ?
Dans tous les cas, pour clôturer 
votre abonnement à l’ancienne 
adresse et/ou ouvrir un compte 
sur votre nouvelle adresse: 
transmettre le formulaire 
téléchargeable sur :

www.scom85.fr 
ou disponible sur appel 
au 02 51 57 11 93.

Lorsque vous quittez votre 
logement équipé d’un bac du 
SCOM :

-  Laissez le bac à l’adresse 
quittée,

-  Emmenez avec vous votre carte 
d’accès en déchèterie et vos 
sacs jaunes.

*Source : étude Cohda réalisée en 
décembre 2020 sur un échantillon 
de 400 Vendéens

**TRIVALIS est le syndicat public 
départemental de traitement des 
déchets ménagers et assimilés de 
la Vendée. Site internet : trivalis.fr 

***Le SCOM Est Vendéen, adhérent 
à TRIVALIS, est le syndicat public 
de collecte des déchets ménagers 
intervenant sur les Communautés 
de Communes du Pays de 
Chantonnay, du Pays de Pouzauges, 
du Pays de la Châtaigneraie et du 
Pays de St Fulgent-les Essarts 
(seulement pour les communes 
de Essarts-en-Bocage et de la 
Merlatière).

TRANSPORT 
SOLIDAIRE 

Le but de l’association est de 
faciliter les transports pour les 
personnes âgées de plus de 60 
ans, isolées, ne disposant pas 
de moyens de locomotion ou 
ne pouvant momentanément 

ou durablement conduire. Cela 
permet en outre de rompre 
l’isolement et de maintenir les 
liens sociaux.

Il s’agit d’un transport à la 
demande mis en place par la 
communauté de communes du 
Pays de Chantonnay et assuré 
par des chauffeurs bénévoles. 
Ce service n’est en aucun cas 
concurrentiel avec les dispositifs 
existants en particulier les trajets 
pris en charge par la sécurité 
sociale.

Il vous suffit de contacter le 
référent qui vous guidera vers un 
chauffeur bénévole. La demande 
doit avoir lieu 3 jours à l’avance 
afin d’obtenir l’accord du 
bénévole. Une carte d’adhérent à 
l’association est nécessaire : 3 € 
pour l’année.

Pour un aller-retour inférieur à  
8 kms il faut s’acquitter de 3,20€, 
le km supplémentaire est facturé 
0,40 € (à partir du domicile du 
chauffeur bénévole).

Le chauffeur bénévole est dans 
tous les cas libre d’accepter 
ou refuser le déplacement en 
fonction de ses disponibilités 
et du temps qu’il veut donner à 
l’association sans avoir besoin 
de se justifier. Il lui suffit dans ce 
cas de renvoyer le déplacement 
vers un des autres bénévoles de 
la commune (dont il a la liste).

L’association recherche des 
chauffeurs bénévoles. Pour tous 
renseignements s’adresser à la 
Mairie : 02 51 66 40 60

L’Office de Tourisme du Pays de Chantonnay 
continue chaque année, à développer l’offre 
touristique du territoire durant les saisons 
estivales et automnales avec  notamment,  des 
visites d’entreprises et de fermes. 

Des animations estivales avec un succès certain :
Le mois de juillet a été rythmé par deux apéros 
concerts qui ont eu lieu aux Moulins des Bois 
entre Sainte-Cécile et Saint-Martin-des-Noyers, 
mais aussi au Domaine de la Prée à Puybelliard. 
Une visite guidée a également été effectuée sur 
l’histoire du bourg de Puybelliard, le public était 
ravi.

En août, deux balades contées ont captivé les 
spectateurs à l’Abbaye de Trizay à Saint-Vincent-
Puymaufrais et à la zone de loisirs de la Morlière 
à Sigournais.

La saison estivale a permis au public de découvrir 
l’histoire et le savoir-faire des producteurs locaux 
du Pays de Chantonnay. Trois exploitations ont 
ouvert leurs portes pour une visite : le GAEC 

Ursule, le Domaine de la Barbinière à Chantonnay 
ainsi que la chèvrerie de Sainte-Cécile.
Sans oublier nos incontournables balades semi-
nocturnes dans les communes du canton.

Mais aussi…
Les 21, 22 et 23 octobre 2021, ont eu lieu des 
visites d’entreprises où 41 visiteurs ont pu 
découvrir les métiers de quatre entreprises du 
Pays de Chantonnay : Restoria, Rabaud, Amiaud 
et le Ciné-lumière.

Durant les vacances de la Toussaint, deux visites 
de fermes étaient programmées avec le GAEC 
l’Audjonnière à Bournezeau et la ferme de Cédric 
& Flavie à Sainte-Cécile.

Projets 2022 :

Assurer la continuité des animations avec la mise 

en place de nouveaux projets.

Marche du mardi à Saint Prouant
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# C A L E N D R I E R

SAMEDI 8 JANVIER 

Cérémonie des voeux
Salle de la Forêt - Commune

SAMEDI 22 JANVIER 

Repas Malgache 
Salle de la Forêt - Ravinala

SAMEDI 26 FÉVRIER 

Concert
Salle de la Forêt - École de musique

SAMEDI 12 MARS 

Concours de belote
Salle de la Forêt - Les Amis du Rallye Chouan

SAMEDI 19 MARS 

Tournoi de TAC-TIK 
Salle de la Forêt - Amicale Laïque

DIMANCHE 20 MARS 

Vide-grenier 
Salle de la Forêt - Amicale Laïque

SAMEDI 26 MARS 

Concours de belote 
Salle de la Forêt - Club des ainés  
« l’Étoile Filante ».

DIMANCHES 10 ET 24 AVRIL

Élection présidentielle  

SAMEDI 21 MAI 

Fête de l’école  
Isaac Potet 
Salle de la Forêt - Amicale Laïque

VENDREDI 10 ET SAMEDI 11 JUIN

Festival « Les feux de l’été » 
Parc de la Bourroche - Les Feux de l’été

DIMANCHES 12 ET 19 JUIN

Élections législatives 
VENDREDI 17 JUIN 

Fête de la Musique
Place de l’Église 
Comité des Loisirs, l’École de musique

SAMEDI 18 JUIN 

Kermesse de l’école 
Saint-André
OGEC - Salle de la Forêt

SAMEDI 25 ET DIMANCHE 26 JUIN 

Week-end au Prieuré  
de Grammont

# I N F O S  P R AT I Q U E S

ÉTAT-CIVIL

NAISSANCES

DÉCÈS

17/11/21

Marceau ESSEUL
21/11/21

Timothée CAZENAVE

13/10/21

Alain SANCHEZ

31/10/21

Hélène DILLET
Née MAUDET

09/11/21

Abel BOLTEAU

18/11/21

Auguste GAUTRON

03/12/21 

Edith RAMBAUD  
Née GIRARD    

04/12/21 

Georges CHAUVET                                               

05/12/21 

Maurice RAUTUREAU

H O R A I R E S

MAIRIE

Lundi, Vendredi : de 9h00 à 12h30 – et de 15h00 à 18h00
Mardi, Mercredi, Jeudi : de 9h00 à 12h30 - Fermé l’après-midi

02 51 66 40 60
mairie@saintprouant.fr
www.saintprouant.fr

AGENCE POSTALE

Du Lundi au Vendredi : de 13h30 à 16h00
Samedi : de 10h00 à 12h00
Départ du courrier
Du Lundi au Vendredi : 15h30
Samedi : 11h00

DÉCHETTERIE INTERCOMMUNALE

Route de Nantes, 85110 CHANTONNAY
Lundi, Mercredi, Vendredi et Samedi :  
de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00
Mardi et Jeudi : de 9h00 à 12h00 - Fermé l’après-midi

02 51 48 51 13

PLATE-FORME DÉCHETS VERTS

Route de Monsireigne
Déchets admis : déchets verts du jardin, pelouse, taille des haies 
et branchages. Soyez vigilant dans le tri des déchets verts pour 
garantir un compost de qualité.

Horaires d’hiver (novembre à février) :
Samedi : de 9h00 à 18h00
Horaires d’été (mars à octobre) :
Lundi, vendredi, samedi : de 9h00 à 18h00
Mercredi : de 14h00 à 18h00

POINTS DE TRI

- Parking du Chétif Pâtis (rue de l’océan)
- Route de Monsireigne
- Rue du Sureau (zone artisanale)

Sous réserve de la situation sanitaire, 

merci de vous référer au site internet :  www.saintprouant.fr
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# I N F O S  P R AT I Q U E S

I N F O R M AT I O N S  D I V E R S E S

SACS JAUNES

La distribution peut se faire en Mairie.
Merci de vous munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de 
domicile

BRUITS DE VOISINAGE

L’arrêté préfectoral du 12 juillet 2013 rappelle qu’ «aucun bruit 

particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter 
atteinte à la tranquillité du voisinage; de jour comme de nuit».

Il précise notamment que les activités de rénovation, de bricolage ou 
de jardinage réalisées par les particuliers sont autorisés :
- du lundi au vendredi, de 9h30 à 12h et de 14h à 19h30
- le samedi, de 9h à 12h00 et de 15h00 à 19h00
- le dimanche et jours fériés, de 10h00 à 12h00

DEVOIRS DES PROPRIÉTAIRES D’ANIMAUX DOMESTIQUES

Nous vous rappelons que vous devez impérativement respecter les 
règles de civisme suivantes :
- Vos animaux ne doivent pas errer dans les rues
-  Vous devez prendre les mesures nécessaires pour éviter les bruits 

pouvant gêner votre voisinage (cris, aboiements,...)
- Vous devez ramasser leurs déjections sur le domaine public.

COLLECTE DE COQUILLAGES  

Tous les samedis : 
de 09 h à 18 h
(sauf 25/12 et 01/01) 
+ lundis 27/12 et 03/01

 

 

 

Il n’est plus disponible dans le hall 
du Crédit Mutuel, 19 rue de l’Océan. 
En attendant un nouvel espace, 
le défibrillateur de l’EHPAD Les 
Érables, 19 rue du Grand Lay est à 
votre disposition si besoin.

 

 

SAINT PROUANT 
Plateforme déchets verts – Route de Monsireigne 

 
Du 18 décembre 2021 au 31 janvier 2022 

# TA R I F S  M U N I C I PA U X

Saint- Hors  

 

 

Comme chaque année, la réservation des salles pour l’année +2 (soit 2024) s’effectuera le 1er jour ouvrable de 
septembre de l’année en cours (soit le jeudi 1er septembre 2022) aux horaires d’ouverture de la Mairie. 
50 % du montant total de la réservation est demandé à la signature du contrat. 
Les tarifs 2024 seront votés fin juin 2022.



MAIRIE

85110 Saint-Prouant

02.51.66.40.60

mairie@saintprouant.fr

www.saintprouant.fr D
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1 rue Georges Clemenceau


